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TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 FORME 

La Société, initialement constituée sous la forme de société par actions simplifiée, a été transformée en 

société anonyme à directoire et conseil de surveillance lors de l’assemblée générale extraordinaire en 

date du 5 septembre 2014. 

La Société est régie par les dispositions légales et réglementaires en vigueur applicables aux sociétés 

anonymes, ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale de la Société est : « Elis ». 

Tous actes ou autres documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la 

dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société anonyme » 

ou des initiales « SA » et de l’énonciation du capital social, ainsi que du lieu et du numéro 

d’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 3 OBJET 

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France et à l’étranger :  

▪ la prise de participation, par voie d’apport, d’achat, de souscription ou autrement, dans toutes 

sociétés, quelle qu’en soit la forme et l’objet ; 

▪ toutes prestations de services au profit des entreprises en matière de gestion, et notamment dans 

les domaines administratif, comptable, financier, informatique et commercial ; 

▪ l’exploitation de tous brevets et marques, notamment par voie de licence ; 

▪ la location de tous matériels et équipements de quelque nature qu’il soit ; 

▪ la propriété, par voie d’acquisition, ou autrement, et la gestion, notamment sous forme de 

location, de tous immeubles et biens ou droits immobiliers ; 

▪ la participation directe ou indirecte à toutes opérations pouvant se rattacher directement ou 

indirectement à l’objet social par la création de sociétés nouvelles, d’apports, de souscription 

ou d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion, d’alliance, d’association en participation et 

par tous autres moyens et sous toutes formes utilisées en France et à l’étranger ; 

▪ et, plus généralement, toutes les opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières 

ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social précité et à 

tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en favoriser la réalisation. 

ARTICLE 4 SIEGE SOCIAL 

Le siège social est situé à Tour Kupka A, 18 rue Hoche, 92800 Puteaux (France). 
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Il pourra être transféré en tout autre endroit sur le territoire français par décision du conseil de 

surveillance, lequel est habilité à modifier les statuts corrélativement sous réserve de la ratification par 

la plus prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires.  

ARTICLE 5 DUREE 

Sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par l’assemblée générale extraordinaire des 

actionnaires, la durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de son 

immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

TITRE II 

DU CAPITAL SOCIAL ET DES ACTIONS 

ARTICLE 6 CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de deux cent trente-deux millions huit cent quarante-huit mille et 

cinq cent quatre-vingt-huit euros (232.848.588 €). Il est divisé en deux cent trente-deux millions huit 

cent quarante-huit mille et cinq cent quatre-vingt-huit (232.848.588) actions d’une valeur nominale d’un 

euro (1 €) chacune, entièrement libérées et toutes de même catégorie. 

ARTICLE 7 FORME DES ACTIONS 

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire. 

Les actions et tous autres titres émis par la Société sont inscrits aux comptes de leurs propriétaires 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

La Société est en droit, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, de demander à tout 

moment, contre rémunération à sa charge, au dépositaire central d’instruments financiers, selon le cas, 

le nom ou la dénomination, la nationalité, l’année de naissance ou l’année de constitution, et l’adresse 

des détenteurs de titres au porteur conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres 

assemblées d’actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenus par chacun d’eux et, le cas échéant, les 

restrictions dont les titres peuvent être frappés. La Société, au vu de la liste transmise par l’organisme 

susmentionné, a la faculté de demander aux personnes figurant sur cette liste et dont la Société estime 

qu’elles pourraient être inscrites pour le compte de tiers les informations ci-dessus concernant les 

propriétaires des titres. 

Lorsque la personne qui a fait l’objet d’une demande de renseignements n’a pas transmis les 

informations dans les délais prévus par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ou a 

transmis des renseignements incomplets ou erronés relatifs soit à sa qualité, soit aux propriétaires des 

titres, les actions ou les titres donnant accès immédiatement ou à terme au capital et pour lesquels cette 

personne a été inscrite en compte sont privés des droits de vote pour toute assemblée d’actionnaires qui 

se tiendrait jusqu’à la date de régularisation de l’identification, et le paiement du dividende 

correspondant est différé jusqu’à cette date. 
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ARTICLE 8 INFORMATION SUR LA DETENTION DU CAPITAL SOCIAL 

Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir, ou cesse de détenir, 

directement ou indirectement, une fraction égale ou supérieure à un pour cent (1) % du capital social 

ou des droits de vote de la Société, ou tout multiple de ce pourcentage, y compris au-delà des seuils de 

déclaration prévus par les dispositions légales et réglementaires, doit informer la Société du nombre 

total d’actions et de droits de vote qu’elle possède ainsi que des valeurs mobilières donnant accès au 

capital et aux droits de vote qui y sont potentiellement attachés au moyen d’une lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception, adressée au siège social au plus tard à la clôture du quatrième jour 

de bourse suivant le jour du franchissement de seuil.  

Pour la détermination des seuils visés ci-dessus, il est tenu compte également des actions ou droits de 

vote détenus indirectement et des actions ou des droits de vote assimilés aux actions ou aux droits de 

vote possédés tels que définis par les dispositions des articles L.233-7 et suivants du Code de 

Commerce. 

En cas de non-respect des dispositions prévus ci-dessus, les sanctions prévues par la loi en cas 

d’inobservation de l’obligation de déclaration de franchissement des seuils légaux ne s’appliqueront 

aux seuils statutaires que sur demande, consignée dans le procès-verbal de l’assemblée générale, d’un 

ou plusieurs actionnaires détenant un pour cent (1)% au moins du capital ou des droits de vote de la 

Société.  

La Société se réserve la faculté de porter à la connaissance du public et des actionnaires soit les 

informations qui lui auront été notifiées, soit le non-respect de l’obligation susvisée par la personne 

concernée. 

ARTICLE 9 DROIT DE VOTE DOUBLE 

Il n’est pas fait usage de la faculté de pouvoir déroger à l’attribution d’un droit de vote double prévue à 

l’article L.225-123 al 3 du Code de commerce. Un droit de vote double est attribué à compter du 3 avril 

2016 au profit des actions entièrement libérées ayant fait l’objet d’une détention continue au nominatif 

par un même actionnaire pendant une durée minimum de deux (2) ans au moins. 

Conformément à l’article L.225-123 al 2 du Code de commerce, en cas d’augmentation du capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, le droit de vote double est accordé dès leur 

émission aux actions nouvelles attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes 

pour lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. 

Ce droit de vote double peut s’exercer à l’occasion de toute assemblée. 

Toute action convertie au porteur ou dont la propriété est transférée perd le droit de vote double. 

Néanmoins, le transfert de propriété par suite de succession, de liquidation de communauté de biens 

entre époux, ou de donation entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent au degré successible, ne 

fait pas perdre le droit acquis et n'interrompt pas le délai prévu au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 10 DROITS ATTACHES AUX ACTIONS 

La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions des 

assemblées générales. 
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Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, chaque action donne droit dans la propriété de l’actif 

social et dans le boni de liquidation, à une fraction égale à celle du capital social qu’elle représente. 

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions anciennes pour exercer un droit 

quelconque, ou encore en cas d’échange ou d’attribution de titres donnant droit à un titre nouveau contre 

remise de plusieurs actions anciennes, les titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne donneront 

aucun droit à leurs porteurs contre la Société, les actionnaires ayant à faire leur affaire personnelle du 

groupement et, éventuellement, de l’achat ou de la vente du nombre de titres nécessaires. 

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société, de sorte que les copropriétaires indivis sont tenus 

de se faire représenter auprès de la Société par l’un d’entre eux ou par un mandataire unique, désigné 

par justice en cas de désaccord. 

ARTICLE 11 LIBERATION DES ACTIONS 

Les sommes restant à verser sur les actions à libérer en numéraire sont appelées par le directoire. 

Les quotités appelées et la date à laquelle les sommes correspondantes doivent être versées sont portées 

à la connaissance des actionnaires, soit par une insertion faite quinze (15) jours au moins à l’avance 

dans un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le département du siège social, soit par 

lettre recommandée adressée à chacun des actionnaires dans le même délai. 

L’actionnaire qui n’effectue pas, à leur échéance, les versements devenus exigibles sur les actions dont 

il est titulaire est, de plein droit, et sans mise en demeure préalable, redevable à la Société d’un intérêt 

de retard calculé jour après jour à partir de la date d’exigibilité, au taux légal majoré de deux (2) points, 

sans préjudice de toute action que la Société peut exercer contre l’actionnaire défaillant et des mesures 

d’exécution prévues par les dispositions légales et règlementaires applicables. La Société peut ainsi 

faire procéder à la vente des actions non libérées des versements exigibles dans les conditions fixées 

par la loi. 

Le produit net de la vente, revient à la Société à due concurrence et s’impute sur ce qui est dû en 

principal et intérêts par l’actionnaire défaillant et ensuite sur le remboursement des frais exposés par la 

Société pour parvenir à la vente. L’actionnaire défaillant reste débiteur de la différence s’il y a déficit 

ou, le cas échéant, profite de l’excédent. 

TITRE III 

DIRECTOIRE 

ARTICLE 12 COMPOSITION DU DIRECTOIRE 

I. La Société est dirigée par un directoire, composé de trois à sept membres, nommés par le conseil 

de surveillance. Il exerce ses fonctions sous le contrôle du conseil de surveillance, conformément 

à la loi et aux présents statuts. 

II. Les membres du directoire peuvent être choisis en dehors des actionnaires. Ils sont obligatoirement 

des personnes physiques. Ils sont toujours rééligibles. Aucun membre du conseil de surveillance 

ne peut faire partie du directoire.  
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La limite d’âge pour exercer les fonctions de membre du directoire est fixée à soixante-huit (68) 

ans. Tout membre du directoire est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’assemblée générale 

statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel il atteint l’âge de soixante-huit (68) ans. 

Chaque membre du directoire peut être lié à la Société par un contrat de travail qui demeure en 

vigueur pendant toute la durée de ses fonctions, et après leur expiration. 

Chaque membre du directoire se soumet aux dispositions législatives et règlementaires applicables 

en matière de cumul des mandats. 

III. Les membres du directoire sont nommés pour une durée de quatre (4) ans. En cas de vacance d’un 

siège, le conseil de surveillance, conformément à la loi, nomme le remplaçant pour la durée restant 

à courir du mandat de son prédécesseur. 

IV. Tout membre du directoire est révocable, soit par le conseil de surveillance, soit par l’assemblée 

générale sur proposition du conseil de surveillance. Si la révocation est décidée sans juste motif, 

elle peut donner lieu à dommages intérêts. La révocation d’un membre du directoire n’entraîne pas 

la résiliation de son contrat de travail, s’il est lié à la Société par un contrat de travail. 

ARTICLE 13 PRESIDENT DU DIRECTOIRE ET DIRECTEURS GENERAUX 

I. Le conseil de surveillance confère à l’un des membres du directoire la qualité de président. Il exerce 

ses fonctions pendant la durée de son mandat de membre du directoire. Il représente la Société 

dans ses rapports avec les tiers. 

Le conseil de surveillance peut attribuer le même pouvoir de représentation à un ou plusieurs 

membres du directoire qui portent alors le titre de directeur général. 

Les fonctions de président, et le cas échéant, de directeur général, attribuées à des membres du 

directoire, peuvent leur être retirées à tout moment par le conseil de surveillance. 

II. Vis-à-vis des tiers, tous actes engageant la Société sont valablement accomplis par le président du 

directoire ou par tout membre ayant reçu du conseil de surveillance le titre de directeur général. 

ARTICLE 14 DELIBERATIONS DU DIRECTOIRE 

I. Le directoire se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur convocation de son 

président ou de la moitié au moins de ses membres, soit au siège social, soit en tout autre endroit 

indiqué dans la convocation. L’ordre du jour peut être complété au moment de la réunion. Les 

convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 

II. Un membre du directoire peut se faire représenter à une réunion par un autre membre du directoire 

qui ne peut détenir plus d’un mandat. Le président du directoire préside les séances. En cas 

d’absence de ce dernier, le directoire désigne celui de ses membres qui assure la présidence de la 

séance.  

III. Les délibérations du directoire ne sont valables que si la moitié au moins de ses membres sont 

présents ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 

représentés. En cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante. 
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Les membres du directoire peuvent participer aux réunions du directoire via des moyens de 

visioconférence ou de télécommunication dans les conditions autorisées par la réglementation en 

vigueur applicable aux réunions du conseil de surveillance. Ils sont alors réputés présents pour le 

calcul du quorum et de la majorité. 

IV. Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial tenu au 

siège social et signés par le président et par le secrétaire ou un autre membre du directoire. Les 

copies ou extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le président, par le secrétaire 

ou par un membre du directoire. 

ARTICLE 15 POUVOIRS ET OBLIGATIONS DU DIRECTOIRE 

I. Le directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de 

la Société, dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux expressément attribués par la loi 

et les présents statuts aux assemblées d’actionnaires et au conseil de surveillance. 

Aucune restriction de ses pouvoirs n’est opposable aux tiers, et ceux-ci peuvent poursuivre la 

Société, en exécution des engagements pris en son nom par le président du directoire ou un 

directeur général, dès lors que leurs nominations ont été régulièrement publiées. 

II. Les membres du directoire peuvent, avec l’autorisation du conseil de surveillance, répartir entre 

eux les tâches de direction. En aucun cas cependant, cette répartition ne peut dispenser le directoire 

de se réunir et de délibérer sur les questions les plus importantes pour la gestion de la Société, ni 

être invoquée comme cause d’exonération de la responsabilité à caractère solidaire du directoire et 

de chacun de ses membres.  

Le directoire peut investir un ou plusieurs de ses membres ou toute personne choisie hors de son 

sein, de missions spéciales, permanentes ou temporaires, qu’il détermine, et leur déléguer pour un 

ou plusieurs objets déterminés, avec ou sans faculté de subdéléguer, les pouvoirs qu’il juge 

nécessaires. 

III. Le directoire établit, et présente au conseil de surveillance, les rapports, les budgets, ainsi que les 

comptes trimestriels, semestriels et annuels, dans les conditions prévues par la loi et par le 

paragraphe 1 de l’article 20 ci-dessous.  

IV. Le directoire convoque toutes assemblées générales des actionnaires, fixe leur ordre du jour et 

exécute leurs décisions.  

V. Les membres du directoire sont responsables envers la Société ou envers les tiers, individuellement 

ou solidairement selon le cas, soit des infractions aux dispositions légales régissant les sociétés 

anonymes, soit des violations des présents statuts, soit des fautes commises dans leur gestion, le 

tout dans les conditions et sous peine des sanctions prévues par la législation en vigueur.  

ARTICLE 16 REMUNERATION DES MEMBRES DU DIRECTOIRE 

Le conseil de surveillance fixe le mode et le montant de la rémunération de chacun des membres du 

directoire, et fixe les nombres et conditions des options de souscription ou d’achat d’actions qui leurs 

sont éventuellement attribuées. 
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TITRE IV 

CONSEIL DE SURVEILLANCE 

ARTICLE 17 COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

I. Le conseil de surveillance est composé de trois (3) à dix-huit (18) membres (sous réserve des 

dérogations prévues par la loi), nommés par l’assemblée générale. 

Les membres du conseil de surveillance sont nommés par l’assemblée générale ordinaire, sauf la 

faculté pour le conseil, en cas de vacance d’un ou plusieurs postes, de procéder par cooptation à la 

nomination de leurs remplaçants, chacun pour la durée restant à courir du mandat de son 

prédécesseur sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale ordinaire. 

II. Le nombre des membres du conseil de surveillance ayant dépassé l’âge de soixante-dix (70) ans 

ne peut être supérieur au tiers des membres du conseil de surveillance en fonction. Lorsque cette 

proportion se trouve dépassée, le plus âgé des membres du conseil de surveillance, le président 

excepté, cesse d’exercer ses fonctions à l’issue de la prochaine assemblée générale ordinaire. 

III. La durée des fonctions de membres du conseil de surveillance est de quatre (4) années. L’assemblée 

générale pourra prévoir lors de la désignation de certains membres du conseil de surveillance que 

la durée de leur mandat sera inférieure à quatre (4) ans afin de permettre un renouvellement 

échelonné des mandats des membres du conseil de surveillance. Ils sont rééligibles. Les fonctions 

d’un membre du conseil de surveillance prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale 

ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle 

expire son mandat. 

Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire. 

IV. Pendant la durée de son mandat, chaque membre du conseil de surveillance doit être propriétaire 

de 500 actions de la Société. 

V. Aucun membre du conseil de surveillance ne peut faire partie du directoire. Si un membre du 

conseil de surveillance est nommé au directoire, son mandat au conseil de surveillance prend 

automatiquement fin dès son entrée en fonction. 

VI. Lorsque le rapport présenté par le directoire lors de l’assemblée générale en application de l’article 

L.225-102 du Code de commerce établit que les actions détenues par le personnel de la Société 

ainsi que par les sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 dudit code, représentent 

plus de trois pour cent (3%) du capital social, un membre du conseil de surveillance représentant 

les salariés actionnaires est nommé par l’assemblée générale ordinaire selon les modalités fixées 

par les dispositions législatives et réglementaires ainsi que par les présents statuts. 

Préalablement à la réunion de l’assemblée générale ordinaire devant désigner le membre du conseil 

de surveillance représentant les salariés actionnaires, le président du conseil de surveillance saisit 

les conseils de surveillance des fonds communs de placement d’entreprise créés dans le cadre de 

l’épargne salariale de la Société et des sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du 

code de commerce (ensemble, le « Groupe ») et investis à titre principal en actions de la Société 

et procède à la consultation des salariés actionnaires dans les conditions fixées par les présents 

statuts. 
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Les candidats à la nomination sont désignés dans les conditions suivantes : 

▪ lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est exercé par les 

membres du conseil de surveillance d’un fonds commun de placement d’entreprise, ce 

conseil de surveillance peut désigner deux candidats choisis parmi ses membres titulaires 

représentant les salariés. Lorsqu’il existe plusieurs de ces fonds communs de placement 

d’entreprise, les conseils de surveillance de ces fonds peuvent convenir, par délibérations 

identiques, de présenter deux candidats communs, choisis parmi l’ensemble de leurs 

membres titulaires représentant les salariés ;  

▪ lorsque le droit de vote attaché aux actions détenues par les salariés est directement exercé 

par ces derniers, des candidats peuvent être désignés à l’occasion de consultations 

organisées par la Société. Ces consultations, précédées d’appels à candidatures, sont 

organisées par la Société par tout moyen technique permettant d’assurer la fiabilité du vote, 

en ce compris le vote électronique ou par correspondance. Pour être recevables, les 

candidatures doivent être présentées par un groupe d’actionnaires représentant au moins 

(5 %) des actions détenues par des salariés qui exercent leur droit de vote à titre individuel. 

Une commission électorale ad hoc, constituée par la Société, peut être chargée de contrôler la 

régularité du processus. 

Seules sont soumises à l’assemblée générale ordinaire les deux candidatures présentées, soit par 

des conseils de surveillance de fonds communs de placement d’entreprise, soit par des groupes de 

salariés actionnaires.  

Les procès-verbaux établis par le ou les conseils de surveillance des fonds communs de placement 

d’entreprise ou par la commission électorale ad hoc présentant les candidatures devront être 

transmis au conseil de surveillance au plus tard huit (8) jours avant la date de la réunion de celui-

ci chargée d’arrêter les résolutions de l’assemblée générale relatives à la nomination des membre 

du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires.  

Chaque candidature, pour être recevable, doit présenter un titulaire et un suppléant. Le suppléant, 

qui remplit les mêmes conditions d’éligibilité que le titulaire, est appelé à être coopté par le conseil 

de surveillance pour succéder au représentant nommé par l’assemblée générale, dans le cas où 

celui-ci ne pourrait exercer son mandat jusqu’au terme fixé. La cooptation du suppléant par le 

conseil de surveillance sera soumise à la ratification de la prochaine assemblée générale.  

Afin d’assurer la continuité de la représentation des salariés actionnaires jusqu’à l’échéance du 

mandat, et dans l’éventualité où le suppléant ne pourrait également l’exercer jusqu’à son terme, le 

président du conseil de surveillance saisit l’organe ayant initialement désigné le candidat (conseil 

de surveillance de fonds communs de placement d’entreprise, ou groupe de salariés actionnaires), 

afin que celui-ci désigne un nouveau candidat, dont la nomination sera soumise à la prochaine 

assemblée générale.  

Les modalités de désignation des candidats non définies par les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur ou par les présents statuts, sont arrêtées par le président du conseil de 

surveillance, notamment en ce qui concerne le calendrier de désignation des candidats. 

Le membre du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires est nommé par 

l’assemblée générale ordinaire dans les conditions applicables à toute nomination d’un membre du 

conseil de surveillance.  
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Ces membres ne sont pas pris en compte pour la détermination des nombres minimal et maximal 

de membres du conseil de surveillance prévus par le paragraphe I ci-dessus.  

La durée des fonctions du membre du conseil de surveillance représentant les salariés actionnaires 

est de quatre (4) ans. Ses fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale 

ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de 

laquelle expire son mandat. Toutefois son mandat prend fin de plein droit et le membre du conseil 

de surveillance représentant les salariés actionnaires est réputé démissionnaire d’office en cas de 

perte de la qualité de salarié de la Société (ou d’une société ou groupement d’intérêt économique 

qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du code de commerce), ou d’actionnaire (ou membre 

adhérent à un fonds commun de placement d’entreprise détenant des actions de la Société).  

En cas de vacance du poste de membre du conseil de surveillance représentant les salariés 

actionnaires pour quelque raison que ce soit, son remplacement s’effectuera dans les conditions 

prévues ci-dessus, le nouveau membre du conseil de surveillance étant nommé par l’assemblée 

générale ordinaire pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.  

Jusqu'à la date de remplacement du membre (ou, le cas échéant, des membres) représentant les 

salariés actionnaires, le conseil de surveillance pourra se réunir et délibérer valablement. 

Les dispositions du premier alinéa du paragraphe VI cesseront de s’appliquer lorsqu’à la clôture 

d’un exercice, le pourcentage de capital détenu par le personnel de la Société et des sociétés qui 

lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 précité, dans le cadre prévu par les dispositions de 

l’article L. 225-102 précité, représentera moins de trois pour cent (3%) du capital, étant précisé 

que le mandat de tout membre nommé en application du premier alinéa du paragraphe VI expirera 

à son terme. 

Les dispositions du paragraphe IV relatives au nombre d’actions devant être détenues par un 

membre du conseil de surveillance ne sont pas applicables aux membres représentant les salariés 

actionnaires. Néanmoins, chaque membre du conseil de surveillance représentant les salariés 

actionnaires devra détenir, soit individuellement, soit à travers un fonds commun de placement 

d'entreprise créé dans le cadre de l’épargne salariale du Groupe, au moins une action ou un nombre 

de parts dudit fonds équivalent au moins à une action. 

VII. Le conseil de surveillance, comprend en outre, en vertu de l’article L. 225-79-2 du Code de 

commerce, un ou deux membre(s) représentant les salariés du Groupe désigné(s) par le comité de 

Groupe prévu à l’article L. 233-1du Code du travail. 

Au cas où le nombre de membres au conseil de surveillance serait supérieur à 8, un deuxième 

membre représentant les salariés du Groupe est désigné par le comité de groupe dans un délai de 

six mois à compter de la décision du conseil de surveillance ou de l’assemblée générale à l’issue 

de laquelle le nombre de membres au conseil a dépassé 8. 

Le nombre de membres du conseil à prendre en compte pour déterminer le nombre de membres 

représentant les salariés à désigner est apprécié à la date de désignation des représentants au conseil 

de surveillance. Ni les salariés élus en vertu de l’article L. 225-79 du Code de commerce, ni les 

membres du conseil salariés actionnaires nommés en application de l’article 17.VI des présents 

statuts ne sont pris en compte à ce titre. 
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La réduction à 8 ou moins de 8 du nombre de membres au conseil de surveillance nommés par 

l’assemblée générale ordinaire est sans incidence sur la durée du mandat de chacun des 

représentants des salariés au conseil, qui prend fin à l’arrivée de son terme normal. 

Le contrat de travail du/des représentant(s) des salariés doit être antérieur de deux (2) années au 

moins à sa/leur nomination au conseil de surveillance et correspondre à un emploi effectif. En cas 

de vacance, le remplaçant est désigné dans les mêmes conditions. 

Le comité du groupe désigne le(s) membre(s) du conseil de surveillance représentant les salariés à 

la majorité simple de ses membres présents. En cas d’égalité de voix entre deux candidatures 

déclarées, et dans la mesure où deux candidats titulaires ne pourraient être tous deux désignés 

comme membre du conseil de surveillance représentant les salariés en raison de la limite visée ci-

dessus, le candidat ayant l’ancienneté la plus importante sera retenu. 

Tout membre du conseil de surveillance représentant les salariés n’est pas pris en compte pour la 

détermination du nombre minimal ou maximal de membres au conseil de surveillance visé au 

paragraphe I du présent article 17 des statuts. 

Le mandat du membre du conseil de surveillance représentant les salariés est effectif dès sa 

désignation. Le membre du conseil de surveillance représentant les salariés est nommé pour une 

durée de 4 ans expirant à l’issue de la réunion du comité de groupe ayant statué sur le 

renouvellement ou le remplacement dans l’année au cours de laquelle expire le mandat. 

Cependant, son mandat prend fin de plein droit, avec effet immédiat, en cas de perte de la qualité 

de salarié de la Société ou de l’une de ses filiales directes ou indirectes. 

En cas de vacances pour quelque cause que ce soit d’un siège d’un représentant salarié au conseil, 

le siège vacant est pourvu dans les conditions fixées par les articles L. 225-34 et L. 225-80 du Code 

de commerce et la personne désignée en remplacement exercera ses fonctions pendant la durée 

restant à courir du mandat de son prédécesseur. Jusqu’à la date de remplacement du membre 

représentant les salariés, le conseil de surveillance pourra se réunir et délibérer valablement. 

Le ou les membres du conseil de surveillance représentant les salariés au conseil ne sont pas tenus 

de posséder un nombre minimum d’actions. 

Si à la clôture de deux exercices consécutifs les dispositions de l’article L. 225-79-2 du Code de 

commerce ne sont plus applicables à la Société, le mandat du membre représentant les salariés 

prend fin à l’issue du conseil de surveillance qui constate la sortie de la Société du champ 

d’application de l’article susvisé.  

ARTICLE 18 PRESIDENCE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

I. Le conseil de surveillance, pour la durée de leur mandat, élit en son sein un président et un vice-

président conformément aux dispositions de son règlement intérieur. 

Il détermine leurs rémunérations, fixes ou variables. 

Le président est chargé de convoquer le conseil, quatre fois par an au moins, de fixer l’ordre du 

jour des réunions et d’en diriger les débats. 
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II. Le vice-président remplit les mêmes fonctions et a les mêmes prérogatives, en cas d’empêchement 

du président, ou lorsque le président lui a temporairement délégué ses pouvoirs. 

III. Le conseil de surveillance peut désigner un secrétaire choisi ou non parmi ses membres. 

ARTICLE 19 DELIBERATIONS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

I. Les membres du conseil de surveillance sont convoqués à ses séances par tout moyen, même 

verbalement. 

Les réunions ont lieu au siège social de la Société ou en tout autre endroit indiqué dans la 

convocation. Elles sont présidées par le président du conseil de surveillance, et en cas d’absence 

de ce dernier, par le vice-président. 

II. Les réunions sont tenues et les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité 

prévues par la loi. En cas de partage des voix, seule celle du président du conseil de surveillance 

est prépondérante. 

III. Le conseil de surveillance établit un règlement intérieur, qui peut prévoir que, sauf pour l’adoption 

des décisions relatives à la nomination ou au remplacement de ses président, vice-président, et de 

celles relatives à la nomination ou à la révocation des membres du directoire, sont réputés présents 

pour le calcul du quorum et de la majorité les membres du conseil de surveillance qui participent 

à la réunion du conseil au moyen d’une visioconférence ou par utilisation de moyens de 

télécommunication, dans les conditions prescrites par la loi et les règlements en vigueur. 

IV. Les décisions relevant des attributions propres du conseil de surveillance prévues au second alinéa 

de l'article L. 225-65 du Code de commerce, au deuxième alinéa de l'article L. 225-68 du Code de 

commerce, à l'article L. 225-78 du Code de commerce et au III de l'article L. 225-103 du Code de 

commerce ainsi que les décisions de transfert du siège social dans le même département peuvent 

être prises par consultation écrite des membres du conseil de surveillance. 

V. Les procès-verbaux des réunions ou des consultations écrites du conseil de surveillance sont 

dressés, et des copies ou extraits en sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 

ARTICLE 20 POUVOIRS DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

I. Le conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par le directoire. 

A toute époque de l’année, il opère des vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns et peut 

se faire communiquer par le directoire tous les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement 

de sa mission. 

Le directoire lui présente un rapport une fois par trimestre au moins, retraçant les principaux actes 

ou faits de la gestion de la Société, avec tous les éléments permettant au conseil d’être éclairé sur 

l’évolution de l’activité sociale, ainsi que les comptes semestriels et informations comptables 

trimestrielles. 

Il lui présente les budgets et plans d’investissement une fois par semestre. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224265&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224402&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224820&dateTexte=&categorieLien=cid
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Après la clôture de chaque exercice, dans les délais réglementaires, le directoire lui présente, aux 

fins de vérification et contrôle, les comptes annuels, les comptes consolidés, et son rapport à 

l’assemblée. Le conseil de surveillance présente à l’assemblée générale annuelle ses observations 

sur le rapport du directoire et sur les comptes annuels, sociaux et consolidés. 

Cette surveillance ne peut en aucun cas donner lieu à l’accomplissement d’actes de gestion 

effectués directement ou indirectement par le conseil de surveillance ou par ses membres. 

II. Le conseil de surveillance nomme et peut révoquer les membres du directoire dans les conditions 

prévues par la loi et par l’article 12 des présents statuts. 

III. Le conseil de surveillance arrête le projet de résolution proposant à l’assemblée générale la 

désignation des commissaires aux comptes, dans les conditions prévues par la loi 

IV. Les opérations suivantes sont soumises à l’autorisation préalable du conseil de surveillance : 

a. Par les dispositions légales et règlementaires en vigueur : 

- la cession d’immeubles par nature, 

- la cession totale ou partielle de participations, 

- la constitution de sûretés, ainsi que des cautions, avals et garanties. 

b. Par les présents statuts, pour la réalisation des opérations suivantes, au sein de la 

Société (la « Société ») ou de ses filiales contrôlées au sens de l’article L. 233-3 du 

Code de commerce (ensemble le « Groupe ») : 

- la proposition à l’assemblée générale de la Société de toute modification 

statutaire ; 

- toute proposition de résolutions à l’assemblée générale de la Société relatives 

à l’émission ou au rachat d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital de la société ; 

- toute opération pouvant conduire, immédiatement ou à terme, à une 

augmentation ou une réduction du capital de la Société, par émission de valeurs 

mobilières ou annulation de titres ; 

- toute proposition à l’assemblée générale de la Société d’affectation du résultat, 

et de distribution de dividendes, ainsi que toute distribution d’acompte sur 

dividende ; 

- toute mise en place d’un plan d’options ou d’un plan d’attribution gratuite 

d’actions, et toute attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions ou 

toute attribution gratuite d’actions au sein du Groupe ; 

- la nomination, le renouvellement ou la révocation des commissaires aux 

comptes de la Société ; 

- les opérations significatives susceptibles d’affecter la stratégie du Groupe et de 

modifier sa structure financière ou son périmètre d’activité, susceptibles 

d’avoir un impact de 5% ou plus sur l’EBITDA du Groupe ; 
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- l’adoption du budget annuel et du plan d’investissement de la Société ; 

- tout accord d’endettement, financement ou partenariat, et toute émission 

d’obligations non convertibles du Groupe dès lors que le montant de 

l’opération ou accord, en une ou plusieurs fois, dépasse 100 millions d’euros ; 

- les prises, extensions ou cessions de participations du Groupe dans toutes 

sociétés créées ou à créer d’un montant supérieur à 20 millions d’euros de 

valeur d’entreprise ; 

- tout projet d’opération du Groupe dont le montant d’investissement ou de 

désinvestissement est supérieur à 20 millions d’euros dans la mesure où cette 

opération n’a pas été inscrite au budget ou au plan d’investissement ; 

- toute décision de fusion, scission, apport partiel d’actifs ou assimilés 

impliquant la Société ; 

- en cas de litige concernant le Groupe, les compromis ou transactions au-delà 

de 5 millions d’euros ; 

- tout changement significatif dans les principes comptables appliqués par la 

Société autrement qu’à raison de la modification des normes IAS/IFRS. 

c. Toute convention soumise à l’article L.225-86 du code de commerce. 

V. Dans la limite des montants qu’il détermine, aux conditions et pour la durée qu’il fixe, le conseil 

de surveillance peut autoriser d’avance le directoire à accomplir une ou plusieurs opérations visées 

aux a. et b. du paragraphe IV ci-dessus. 

VI. Le conseil de surveillance peut décider la création en son sein de comités chargés d’étudier les 

questions que lui-même ou son président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition 

et les attributions de ces comités qui exercent leurs activités sous sa responsabilité. 

ARTICLE 21 REMUNERATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

L’assemblée générale peut allouer une rémunération aux membres du conseil de surveillance au titre de 

leurs fonctions au sein du Conseil de surveillance et aux comités spécialisés. Cette rémunération peut 

consister en une somme fixe annuelle ou variable. Le conseil de surveillance répartit entre ses membres 

la somme globale allouée. Il peut en outre être alloué par le conseil de surveillance des rémunérations 

exceptionnelles dans les cas et aux conditions prévues par la loi. 

 

ARTICLE 22 COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Des commissaires aux comptes sont nommés et exercent leur mission conformément à la loi. 

TITRE V 

ASSEMBLEES GENERALES 

ARTICLE 23 COMPOSITION, CONVOCATION ET TENUE DES ASSEMBLEES 

I. Les assemblées d'actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 
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II. Les réunions ont lieu soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société dans les conditions prévues 

par la loi.  

Tout actionnaire peut participer aux assemblées personnellement ou par mandataire. Il peut également 

participer à toute assemblée en votant par correspondance dans les conditions prévues par les 

dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

Le directoire aura la faculté d’autoriser l’envoi par télétransmission (y compris par voie électronique) 

à la Société des formules de procuration et de vote par correspondance dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur.  

Lorsqu’il y est fait recours, la signature électronique peut prendre la forme d’un procédé répondant aux 

conditions définies à la première phrase du second alinéa de l’article 1316-4 du Code civil. 

Sur décision du directoire publiée dans l’avis de réunion ou dans l’avis de convocation de recourir à de 

tels moyens de télécommunications, sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, 

les actionnaires qui participent à l’assemblée par visioconférence ou par des moyens de 

télécommunication permettant leur identification dans les conditions prévues par la réglementation en 

vigueur. 

III. Les assemblées sont présidées par le président du conseil de surveillance ou, en son absence, par le 

vice-président. A défaut, l'assemblée élit elle-même son président. 

IV. Les procès-verbaux d'assemblées sont dressés et des copies ou extraits en sont certifiés et délivrés 

conformément à la loi. 

ARTICLE 24 DROIT DE VOTE 

Lorsque les actions sont l’objet d’un usufruit, le droit de vote attaché à ces actions appartient aux usufruitiers 

dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires. Cependant les actionnaires peuvent convenir 

entre eux de toute autre répartition pour l’exercice du droit de vote aux assemblées générales. Dans ce 

cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée adressée 

au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute assemblée générale qui 

se réunirait après l’expiration d’un délai d’un (1) mois suivant l’envoi de la lettre recommandée, le 

cachet de la poste faisant foi de la date d’expédition. 

Tout actionnaire peut voter par correspondance dans les conditions et selon les modalités fixées par les 

dispositions légales et réglementaires en vigueur. Les actionnaires peuvent, dans les conditions fixées par les 

lois et règlements, adresser leur formule de procuration et de vote par correspondance soit sous forme papier, 

soit, sur décision du directoire publiée dans l’avis de réunion et l’avis de convocation, par télétransmission 

(y compris par voie électronique) ; la Société peut, à cet effet, utiliser un procédé d’identification répondant 

aux conditions définies à la première phrase du second alinéa de l’article 1316-4 du code civil. 
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TITRE VI 

COMPTES SOCIAUX ET AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 25 EXERCICE SOCIAL 

L’exercice social commence le premier (1er) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de 

chaque année. 

ARTICLE 26 REPARTITION DES BENEFICES 

Le résultat de chaque exercice se détermine conformément aux dispositions légales et réglementaires 

en vigueur. 

Si le résultat de l’exercice le permet, après prélèvement destiné à constituer ou parfaire la réserve légale, 

l’assemblée, sur proposition du directoire peut prélever toutes sommes qu’elle juge convenable de fixer, 

soit pour être reportées à nouveau sur l’exercice suivant, soit pour être affectées à un ou plusieurs fonds 

de réserve généraux ou spéciaux, soit pour être réparties entre les actionnaires. 

L’assemblée générale a la faculté d’accorder aux actionnaires, pour tout ou partie du dividende mis en 

distribution, ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement en numéraire et le paiement 

en actions dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. En outre, l’assemblée générale 

peut décider, pour tout ou partie du dividende, des acomptes sur dividende, des réserves ou primes mis 

en distribution, ou pour toute réduction de capital, que cette distribution de dividende, réserves ou 

primes ou cette réduction de capital sera réalisée en nature par remise de titres du portefeuille ou d’actifs 

de la Société. 

La part de chaque actionnaire dans les bénéfices et sa contribution aux pertes est proportionnelle à sa 

quotité dans le capital social. 

TITRE VII 

DISSOLUTION ET LIQUIDATION – CONTESTATIONS 

ARTICLE 27 DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

A la dissolution de la Société, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l’assemblée générale des 

actionnaires aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires. 

Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, 

même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et à répartir le solde disponible. 

L’assemblée générale des actionnaires peut l’autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager 

de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

Le partage de l’actif net subsistant après le remboursement du nominal des actions est effectué entre les 

actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 
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ARTICLE 28 CONTESTATIONS  

Toutes les contestations qui, pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation, s’élèveraient soit 

entre la Société et les actionnaires, soit entre les actionnaires eux-mêmes à propos des affaires sociales, 

seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège social. 

 


